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Questions orales

Le Président: Je prie le député de poser sa question.

M. Harris: Au nom de tous les intéressés dans ma circonscrip-
tion, le député est-il en train de dire à la Chambre et à tous les
autres intéressés que le gouvernement étudiera les demandes des
groupes non autochtones?

M. Harbance Singh Dhaliwal (secrétaire parlementaire du
ministre des Pêches et des Océans): Monsieur le Président, je le
répète, le ministre des Pêches et des Océans a déjà précisé, en
réponse à une question semblable, que tous les groupes d'inter-
venants, quels qu'ils soient, pourront faire une demande d'aide
financière et que leur cas sera étudié, mais que les fonds sont
limités.

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien dis-
pose également de fonds pour lesquels une demande peut être
faite.

Ce que je dis aujourd'hui, c'est que nous voulons étudier les
demandes d'aide financière dans le cadre du budget actuel pour
le financement des intervenants.

[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg): Monsieur le Prési-
dent, le commissaire aux langues officielles est intervenu per-
sonnellement auprès du ministère de la Défense nationale afin
que les francophones qui ont perdu leur emploi puissent avoir
accès, dans leur langue, à des cours de réorientation profession-
nelle et de reclassement au quartier général de la défense à
Ottawa, dont le responsable de ce service, depuis six ans, est un
unilingue anglophone.
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Ma question s'adresse au ministre de la Défense. Comment le
ministre, un défenseur acharné des droits des francophones au
sein des forces armées, peut-il tolérer une telle situation? Qu'en-
tend-il faire pour que les francophones, qui constituent près de
30 p. 100 des effectifs du quartier général, aient accès aux mêmes
services que ceux offerts aux anglophones?

L'hon. David Michael Collenette (ministre de la Défense
nationale et ministre des Anciens combattants): Monsieur le
Président, je remercie l'honorable député pour sa question. Nous
avons mis en place beaucoup des recommandations du ministère
de la Défense nationale. Nous avons un comité ministériel qui a
été formé par l'ancien ministre et il y a aussi un comité dans les
Forces canadiennes en général. Nous avons mis en place beau-
coup des recommandations, mais nous avons beaucoup de travail
à compléter.

[Traduction]

Il n'est pas inutile de souligner à la Chambre que, étant donné
les questions posées depuis quelques semaines sur les collèges
militaires, nous avons passé en revue toute la question du bilin-
guisme dans les forces armées.

Dans quelques semaines, au retour du congé de Pâques, je
serai peut-être en mesure de faire une déclaration à la Chambre
au sujet des mesures que nous entendons prendre pour que le
bilinguisme au Collège militaire de Kingston soit d'une qualité
acceptable aux yeux des députés d'en face. Il s'agit d'un établis-
sement bilingue, et nous allons renforcer ce bilinguisme.

Plus généralement, nous allons aussi donner suite aux préoc-
cupations exprimées par le commissaire aux langues officielles
et d'autres personnes qui ont critiqué le ministère par le passé.

[Français]

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg): Monsieur le Prési-
dent, malgré la réponse que le ministre vient de me fournir,
est-ce qu'il reconnaît que ce nouveau cas illustre une fois de plus
les problèmes vécus par les francophones à travailler dans leur
langue au sein du ministère de la Défense, ici même à Ottawa, qui
est une ville bilingue? Devant un tel état de fait, comment le
ministre ose-t-il nous faire croire qu'il va rendre le Collège
militaire de Kingston bilingue?

L'hon. David Michael Collenette (ministre de la Défense
nationale et ministre des Anciens combattants): Monsieur le
Président, je veux assurer la Chambre et l'honorable député
qu'on peut travailler en utilisant la langue française au quartier
général à Ottawa. Moi, comme ministre, ainsi que tous mes hauts
fonctionnaires travaillons en français.

[Traduction]

Il s'agit d'un problème de la société canadienne sur lequel
nous avons des opinions très nettes. Nous tenons au bilinguisme
des institutions nationales. Nous tenons au bilinguisme dans le
fonctionnement de l'administration et dans l'ensemble du Quar-
tier général de la Défense nationale. Nous avons accompli de
grands progrès, mais cela ne veut pas dire que nous ne pourrons
pas faire encore mieux dans les semaines à venir.

J'invite le député d'en face et ses collègues à nous aider à
relever le niveau de bilinguisme dans les Forces canadiennes afin
qu'il soit acceptable pour les Canadiens qui parlent les deux
langues officielles.

LES LIMITES DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

M. Stephen Harper (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, comme vous le savez, la Chambre a examiné la question de
suspendre le processus de révision des limites des circonscrip-
tions électorales avant que des audiences publiques n'aient pu
être tenues à ce sujet et après que cinq millions de dollars ont été
dépensés. Il court aussi certaines rumeurs selon lesquelles le
gouvernement aurait l'intention d'appliquer la clôture après
seulement une journée de débat.

Ma question s'adresse au ministre de la Justice. Le ministre
pourrait-il faire savoir à la Chambre si le gouvernement a de-
mandé un avis juridique sur la constitutionnalité de cette loi
avant de la présenter à la Chambre? Dans l'affirmative, quel
est-il? Dans la négative, pourquoi ne l'a-t-il pas fait?
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